R.P.N. du 2 Novembre 2009
Déclaration de la Fédération CGT
Le dialogue social ne se mesure pas au nombre de réunions entre l’employeur et les organisations syndicales, que ce soit lors de R.P.N., d’I.N.C. ou d’observatoires régionaux.
A ce sujet, la participation de plus en plus faible, quasi inexistante, de représentants désignés par les fédérations démontre l’inutilité de cette instance.

La qualité d’un véritable dialogue social se mesure à la nature des sujets abordés, aux débats organisés qui permettent de vraies négociations.

Les conditions de vie et de travail du personnel ne sont jamais abordées et les dispositions telle la G.P.E.C. jamais négociées.

Nous sommes dans une double ambiguïté, d’un côté des caisses nationales dont le pouvoir s’est renforcé, où se prennent toutes les décisions importantes, où s’exerce la mise en œuvre des stratégies d’organisation du travail de transformation structurelle des institutions avec les conséquences en terme d’emploi, de conditions de travail et d’avenir professionnel mais où aucun dialogue social, aucune négociation véritable n’existent.

De l’autre, l’UCANSS qui traite de toute la négociation concernant, en particulier, la convention collective et tous les aspects « inter caisses », mais n’a aucune prise, ni aucune autorité sur ce qui se passe et se décide concrètement pour les salariés de l’institution dans chacune des caisses nationales.

Concernant la politique salariale il s’agit là d’une véritable supercherie :

· D’une part les Caisses nationales distillent le GVT aux caisses locales qui elles mêmes font remonter les excédents,

· D’autre part l’Ucanss attend les directives du Comex uniquement sur la valeur du point.
Cette situation explique la carence de l’Ucanss en matière de Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) pourtant prévues dans le code du travail.

La  quasi absence de négociations entraîne des augmentations salariales notoirement insuffisantes et provoque une baisse régulière du pouvoir d’achat des salariés de l’Institution ce qui oblige régulièrement à des mesures ponctuelles afin que le premier niveau ne se retrouve pas au dessous du Smic.
Il faut ajouter à ce tableau, la situation des caisses locales qui, si elles sont dotées des outils institutionnels (CE, DP, CHSCT, délégués syndicaux) permettant le dialogue, la négociation, le contrôle des évolutions structurelles  et économiques n’ont pour autant aucune voix au chapitre de ce qui se décide pour eux, ni aucun recours, tant en matière budgétaire (les COG) que pour les évolutions structurelles et les grandes transformations, notamment en terme d’emploi et d’organisation du travail, qui se décident dans les caisses nationales.

Cette situation est devenue insupportable pour les organisations syndicales et le personnel. Il faut revoir totalement l’architecture des lieux de négociation, mettre en place un véritable CCE de la Sécurité sociale et organiser les négociations en donnant la possibilité aux fédérations de négocier en amont la partie des COG qui concerne le personnel.
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